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Note Υ ƭŜǎ Ƴƻǘǎ ǎǳƛǾƛǎ ŘΩǳƴ ŀǎǘŞǊƛǎǉǳŜ όϝύ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ 

paragraphe « IX. DEFINITIONS ». 
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I. AVANT-PROPOS 
La présente AVAP est établie au regard des dispositions du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł la loi relative à la liberté de 

la Création, Ł ƭΩ!rchitecture et au Patrimoine (LCAP) du 7 juillet 2016 

(anciens articles L642-1 à L624-10, D642-1 à D642-29 du code du 

patrimoine). 

I.1. CHAMP DΩAPPLICATION TERRITORIAL 

La présente AVAP s'applique à la partie du territoire de la commune de 

Nonancourt qui est repérée sur le plan de délimitation de la zone. 

En application immédiate de la loi Création Architecture et Patrimoine, 

ce périmŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!±!t Ŝǎǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŘǊƻƛǘ ζ site patrimonial 

remarquable (SPR) ». 

I.2. PORTEE DE LΩ!±!t A L'EGARD DES SERVITUDES DE PROTECTION 

DES ABORDS 

! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!±!tΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

abords des monuments classés et inscrits sont suspendues : 

Â Eglise de Nonancourt, classée monument historique par arrêté 

ministériel du 07/04/1975 ; 

Â Façades et toiture de la maison Mouret (2, place Aristide 

Briand), inscrites au titre des monuments historiques par arrêté 

ministériel du 13/03/1975 ; 

Â Château de Saint-Lubin-des-Joncherets, inscrit par arrêté 

ministériel du 06/11/1969 ; 

Â Eglise de Saint-Lubin-des-Joncherets, classée par arrêté 

ministériel du 10/09/1913. 

! ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!±!tΣ ces servitudes continuent de 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳer : 

- Sur Nonancourt, au sein du périmètre de protection délimité 

des abords (PDA) ; 

- Sur les communes voisines de La Madeleine-de-Nonancourt et 

Saint-Lubin-des-Joncherets. 

I.3. PORTEE DE LΩ!±!t A L'EGARD DU PLU 

La présente AVAP a le caractère de servitude d'utilité publique 

όŀƴƴŜȄŞŜ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊύΦ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!±!t Ŝǘ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ. 

I.4. PROCEDURE DΩAUTORISATION DE TRAVAUX EN AVAP /  SPR 

Le régime de travaux en site patrimonial remarquable (SPR) est édicté 

par la loi Création Architecture et Patrimoine du 7 juillet 2016 : 

Article L632-1 « Dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable, 

sont soumis à une autorisation préalable les travaux susceptibles de 

modifier l'état des parties extérieures des immeubles bâtis, y compris du 

ǎŜŎƻƴŘ ǆǳǾǊŜΣ ƻǳ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƴƻƴ ōŃǘƛǎΦ ώΧϐ 

L'autorisation peut être refusée ou assortie de prescriptions lorsque les 

travaux sont susceptibles de porter atteinte à la conservation ou à la 

mise en valeur du site patrimonial remarquable. » 

Article L632-2 « I. Le permis de construire, le permis de démolir, le 

permis d'aménager, l'absence d'opposition à déclaration préalable, 

l'autorisation environnementale prévue par l'article L181-1 du code de 

l'environnement ou l'autorisation prévue au titre des sites classés en 

application de l'article L341-10 du même code tient lieu de 

l'autorisation prévue à l'article L632-1 du code du patrimoine si 

l'architecte des Bâtiments de France a donné son accord, le cas échéant 
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assorti de prescriptions motivées. A ce titre, il s'assure du respect de 

l'intérêt public attaché au patrimoine, à l'architecture, au paysage 

naturel ou urbain, à la qualité des constructions et à leur insertion 

harmonieuse dans le milieu environnant. Il s'assure, le cas échéant, du 

respect des règles du plan de sauvegarde et de mise en valeur ou du 

plan de valorisation de l'architecture et du patrimoine. 

En cas de silence de l'architecte des Bâtiments de France, cet accord est 

réputé donné. 

L'autorisation délivrée énonce, le cas échéant, les prescriptions 

motivées auxquelles le demandeur doit se conformer. 

II. En cas de désaccord avec l'architecte des Bâtiments de France, 

l'autorité compétente pour délivrer l'autorisation transmet le dossier 

accompagné de son projet de décision à l'autorité administrative, qui 

statue après avis de la commission régionale du patrimoine et de 

l'architecture. En cas de silence, l'autorité administrative est réputée 

avoir rejeté ce projet de décision. 

III. Un recours peut être exercé par le demandeur à l'occasion du refus 

d'autorisation de travaux. Il est alors adressé à l'autorité administrative, 

qui statue. En cas de silence, l'autorité administrative est réputée avoir 

confirmé la décision de l'autorité compétente pour délivrer 

l'autorisation. 

IV. Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du 

présent article. » 

Article L632-3 « Les articles L632-1 et L632-2 ne sont pas applicables 

aux immeubles ou parties d'immeubles protégés au titre des 

monuments historiques. 

Les servitudes d'utilité publique instituées en application de l'article 

L341-1 du code de l'environnement ne sont pas applicables aux 

immeubles situés dans le périmètre d'un site patrimonial 

remarquable. » 

Article R621-96-3 « Le dossier joint à la demande d'autorisation 

comprend : 

a) Une notice de présentation des travaux envisagés indiquant les 

matériaux utilisés et les modes d'exécution des travaux ; 

b) Un plan permettant de connaître la situation du terrain à l'intérieur 

de la commune ; 

c) Un plan de masse faisant apparaître les constructions, les clôtures, la 

végétation et les éléments paysagers existants et projetés lorsque les 

travaux portent sur l'aménagement ou la modification du terrain ; 

d) Deux documents photographiques permettant de situer le terrain 

respectivement dans l'environnement proche et dans le paysage 

lointain. » 

5) Adaptations mineures 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!±!t ǇŜǳǘ prévoir la possibilité d'adaptation mineure 

de ses prescriptions à l'occasion de l'examen d'une demande 

ŘϥŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ 

l'accord de l'architecte des Bâtiments de France est spécialement 

motivé sur ce point. 

Ces adaptations pourraient notamment être envisagées pour les 

équipements à caractère public, lorsque ceux-ci sont appelés à 

constituer des signaux urbains. 
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II. LECTURE DU PLAN DE LΩ!±!t 

II.1. PERIMETRE DE LΩ!±!t /  SPR 

[Ω!±!t ŘŜ bƻƴŀƴŎƻǳǊǘ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǉǳΩǳne seule zone. Le plan de 

ƭΩ!±!t en précise la localisation.  

II.2. CLASSEMENT DES BATIMENTS EXISTANTS 

Les immeubles situés à l'intérieur de lΩ!±!t ont reçu une classification 

simplifiée, basée sur leur intérêt architectural et patrimonial (voir plan 

de ƭΩ!±!t). 

 

II.2.1. LES MONUMENTS HISTORIQUES (CATEGORIE A) 

Ils sont protégés par la législation sur les monuments historiques. 

II.2.2. LES IMMEUBLES PROTEGES PAR LΩ!±!t (CATEGORIE B) 

Ils doivent être conservés. Leur démolition, leur modification ou leur 

altération sont interdites, cependant leur modification pourra être 

autorisée dans les cas suivants : 

- Modifications conduisant à rétablir des dispositions anciennes 

reconnues en façade ou en toiture, sous réserve de se référer à 

des vestiges en place ou à des documents précis (plans anciens, 

cartes postales, etc.). 

- Modification de l'aspect extérieur sous réserve de respecter les 

caractéristiques architecturales des façades et des couvertures 

(rythmes et proportions des percements, modénatures*, 

matériaux et tonalités) 

- Extensions*  et annexes*  de dimension mesurée, à condition de 

ne pas dégrader la qualité architecturale du bien Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

préservent les perspectives et les rues. 

Pour la restauration des immeubles anciens de grande valeur 

architecturale qui doivent porter et perpétuer le témoignage des 

méthodes du passé, on devra respecter les matériaux et les mises en 

ǆǳǾǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎΦ 

II.2.3. LES IMMEUBLES DΩASPECT INDIFFERENT (CATEGORIE C) 

Ces immeubles sans intérêt architectural particulier peuvent être 

conservés, et dans ce cas ils doivent être améliorés. 

Ils peuvent être remplacés par des immeubles neufs en respectant les 

prescriptions du règlement. 

II.2.4. LES IMMEUBLES PERTURBANT LE PAYSAGE URBAIN (CATEGORIE D) 

Les seuls travaux autorisés sur ces immeubles sont : 

- Les travaux visant à entretenir ces immeubles en l'état. 

- Les travaux tendant à mettre ces immeubles en conformité 

avec le règlement de ƭΩ!±!t et les changements d'affectation 

des locaux. 

- Il est autorisé de démolir ces immeubles. 
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II.2.5. REMARQUE IMPORTANTE : IMMEUBLES SITUES AU /s¦w 59{ L[h¢{ 

En raison du manque d'accessibilité, les immeubles situés au ŎǆǳǊ ŘŜǎ 

îlots n'ont pu recevoir d'appréciation sur leur intérêt architectural ou 

patrimonial. 

En conséquence, celle-ci sera appréciée au cas par cas, notamment au 

vu d'un dossier photographique. 

II.3. PROTECTION DES ELEMENTS DE PATRIMOINE 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭΩ!±!t ǊŜǇŝǊŜ des éléments de patrimoine à conserver 

όǇŜƛƴǘǳǊŜǎ ƳǳǊŀƭŜǎΣ ǎŎǳƭǇǘǳǊŜǎΣ ŜǘŎΦ Χύ. 

Leur démolition, leur modification ou leur altération sont interdites. 

II.4. PROTECTION DES FORTIFICATIONS 

Les vestiges des fortifications bâties ou non bâties, visibles, masquées 

ƻǳ ŜƴŦƻǳƛŜǎΣ ǎƻƴǘ ǊŜǇŞǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭΩ!±!tΦ 

  

Les remparts et les fossés doivent être conservés. Leur démolition, leur 

modification ou leur altération sont interdites. 

Les travaux de restauration, comportant des parties en restitution, sont 

autorisés après étude archéologique. 

Les tours doivent être conservées. Leur démolition et la modification de 

leur volume originel sont interdites. Elles peuvent ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 

transformations mineures ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǳǊ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴΦ 

II.5. LA TRAME NATURELLE 

Les zones hachurées de la trame naturelle correspondent à des espaces 

à dominante végétale. 

 

Elles Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ Ŝǘ devront conserver cette 

vocation naturelle. 

II.6. LA TRAME JARDINEE 

Les zones hachurées de la trame jardinée correspondent à des espaces 

verts, parcs et jardins. 
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III. PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX ESPACES URBAINS ET 

PAYSAGERS 

III.1. LA TRAME NATURELLE 

Les zones hachurées de la trame naturelle correspondent à des espaces 

à dominante végétale. Elles devront conserver cette vocation naturelle. 

Les végétaux qui y sont plantés seront entretenus et au besoin 

remplacés. 

Les nouveaux végétaux (plantations nouvelles et plants remplacés) 

ǎŜǊƻƴǘ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ : voir paragraphe « Guide des plantations ». 

Seuls peuvent y être autorisés les aménagements légers nécessaires à 

leur gestion ou à leur ouverture au public : 

Â Cheminements piétonniers et cyclables ni cimentés ni bitumés ; 

Â Objets mobiliers destinés à l'accueil ou à l'information du 

public ; 

Â ¢ǊŀǾŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞǎΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ 

notamment les revêtements de sol adaptés à la circulation des 

PMR. 

Nota: Le petit édicǳƭŜ ŎƻǳǊƻƴƴŀƴǘ ƭŜ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ 

château sera conservé et entretenu. 

III.2. LA TRAME JARDINEE 

Les zones hachurées de la trame jardinée correspondent à des espaces 

verts, parcs et jardins. 

Dans la trame jardinée, les seules constructions autorisées sont : 

Â Les constructions publiques ; 

Â L'adaptation, le changement de destination, la réfection et les 

extensions*  des constructions existantes, dans la limite dΩǳƴŜ 

augmentation de 20 m² ou 20% ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭŀ 

construction au moment de ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!±!t ; 

Â [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ emprise au sol 

équivalente ou augmentée de 20 m² ou 20% au maximum. 

Ces espaces devront rester majoritairement végétalisées ou de pleine-

terre. En particulier, les allées seront traitées en matériaux perméables. 

Les nouveaux végétaux (plantations nouvelles et plants remplacés) 

ǎŜǊƻƴǘ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƻǳ ƘƻǊǘƛŎƻƭŜǎ : voir paragraphe « Guide des 

plantations ». 

III.3. LE MOBILIER URBAIN 

Tous les éléments de mobilier urbain (bancs, corbeilles, potelets, 

barrières, jardinières, ŜǘŎΦ Χ), de luminaires et de signalétique 

όǇŀƴƴŜŀǳȄΣ ǎǳŎŜǘǘŜǎΣ ŜǘŎΦ Χύ seront choisis dans une même ligne et 

seront peints en RAL 3005 « Rouge Vin ». 

Une teinte différente pourra être retenue pour les projets appelés à 

constituer des signaux urbains. 

III.4. LES FORTIFICATIONS 

III.4.1. GENERALITES 

Sur le domaine public ou privé, les vestiges des fortifications doivent 

être préservés et mis en valeur. 

¢ƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŦƻǊǘƛŬŎŀǘƛƻƴǎ 

devront ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŜǎǘƛƎŜǎ 

archéologiques. 
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Une attention particulière sera apportée à l'environnement des portes 

de Verneuil, Dreux et Saint-Lubin (immeubles et espaces publics), dont 

la perception devra être améliorée. 

III.4.2. LES REMPARTS VISIBLES 

[ŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ǊŜƳǇŀǊǘ ǎƻƴǘ 

interdites. 

Les murs de rempart et leurs vestiges devront être régulièrement 

entretenus. Les réparations, restaurations et reconstructions seront 

ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ŀǾŜŎ ǎƻƛƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ όŁ 

défaut, en silex scellés au mortier de chaux*). 

Les bâtiments précaires adossés aux murs de rempart seront supprimés. 

Les éléments ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƳŞŘƛƻŎǊŜ όŀƎƎƭƻǎΣ ŜǘŎΦ Χύ ǎŜǊƻƴǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞǎ Ŝǘ 

restaurés en silex scellés au mortier de chaux* . 

[Ŝǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǎΩŀŎŎǊƻŎƘŀƴǘ Ł ƭŀ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ ǎŜǊƻƴǘ ŜƴƭŜǾŞǎ όƭƛŜǊǊŜΣ 

ŜǘŎΦ ΧύΦ [ΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǾŜŎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴΣ 

en sectionnant les troncs à la base pour couper l'alimentation en eau et 

en nutriments, sans chercher à arracher les branches au risque 

ŘϥŜƳǇƻǊǘŜǊ ŀǾŜŎ ŜƭƭŜǎ ƭŜǎ Ƨƻƛƴǘǎ ŘŜǎ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜǎΦ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ 

ǊŞǇŞǘŞŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǊŜǎǘŀƴǘ ǾŜǊǘŜǎ όƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǉǳΩǳƴ ǎȅǎtème 

racinaire de substitution a été généré), en coupant la base des 

branches incriminées. 

III.4.3. LES TOURS VISIBLES 

La démolition et la modification du volume originel des tours sont 

interdites. 

Les réparations et restaurations seront effectuées avec soin, dans le 

ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ όŁ ŘŞŦŀǳǘΣ Ŝƴ ǎƛƭŜȄ ǎŎŜƭƭŞǎ ŀǳ ƳƻǊǘƛŜǊ 

de chaux*). 

[Ŝǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǎΩŀŎŎǊƻŎƘŀƴǘ Ł ƭŀ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ ǎŜǊƻƴǘ ŜƴƭŜǾŞǎ όƭƛŜǊǊŜΣ 

ŜǘŎΦ ΧύΦ [ΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǾŜŎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴΣ 

en sectionnant les troncs à la base pour couper l'alimentation en eau et 

en nutriments, sans chercher à arracher les branches au risque 

ŘϥŜƳǇƻǊǘŜǊ ŀǾŜŎ ŜƭƭŜǎ ƭŜǎ Ƨƻƛƴǘǎ ŘŜǎ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜǎΦ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ 

ǊŞǇŞǘŞŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǊŜǎǘŀƴǘ ǾŜǊǘŜǎ όƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǉǳΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 

racinaire de substitution a été généré), en coupant la base des 

branches incriminées. 

[Ŝǎ ǘƻǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƳƛƴŜǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

ƭŜǳǊ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ (notamment le percement de nouvelles 

baies). Dans ce cas, les travaux respecteront les prescriptions relatives 

aux immeubles protégés (catégorie B). 

III.4.4. LES REMPARTS ET TOURS NON VISIBLES DEPUIS LA RUE 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǇƭƻƳō Řǳ ǘǊŀŎŞ ǎǳǇǇƻǎŞ ŘŜǎ ǊŜƳǇŀǊǘǎ ƻǳ ŘŜǎ 

tours non visibles depuis la rue devront contribuer à la lisibilité de ces 

derniers Υ ŀǇǇǳƛ ŘΩǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ƳŀœƻƴƴŞ ǎǳǊ ƭŜ 

ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǊŜƳǇŀǊǘ ou en retrait si des vestiges archéologiques 

sont enfouis, soulignement du tracé par un changement du revêtement 

de sol, ŜǘŎΦ Χ 

En cas de découverte, les traces des remparts / tours doivent être 

intégrées au projet sans être altérées. 

III.4.5. LES FOSSES 

La modification des fossés est interdite. 

Seuls peuvent y être autorisés les aménagements légers nécessaires à 

leur gestion ou à leur ouverture au public : cheminements piétonniers 

et cyclables ni cimentés ni bitumés, objets mobiliers destinés à l'accueil 

ou à l'information du public. 
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La végétation sera régulièrement entretenue : maintien en herbe du 

fond du fosséΣ ŀōŀǘǘŀƎŜ ǎŞƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǊōǊŜǎ (sans dessouchage) sur les 

talus. 
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IV. PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX TRAVAUX SUR LES 

CONSTRUCTIONS EXISTANTES, Y COMPRIS LEURS EXTENSIONS ET 

ANNEXES 

IV.1. [ΩIMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

Les constructions doivent être implantées à l'alignement*  existant des 

voies et places en respectant les discontinuités et accidents de ces 

alignements. 

A l'exception des parcelles donnant sur les places Aristide Briand, 

Pasteur et Alsace-Lorraine, et sur les ruelles du centre (ruelle de l'Hôtel 

de Ville, ruelle du PǊŜǎōȅǘŝǊŜΣ ǊǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩEglise et ruelle d'Arcole), un 

ǊŜǘǊŀƛǘ ǎǳǊ ƭϥŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 

continuité des volumes bâtis par une aile de bâtiment ou par une 

clôture de maçonnerie d'une hauteur minimale de 2,20m. 

Les constructions doivent être édifiées sur au moins l'une des deux 

limites séparatives latérales (notion de continuité du bâti). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

IV.2. LA HAUTEUR DES BATIMENTS 

IV.2.1. POUR LES IMMEUBLES PROTEGES (CATEGORIE B) 

Voir paragraphe « Classement des bâtiments existants ». 

IV.2.2. POUR LES AUTRES BATIMENTS 

Les bâtiments devront ne pas dominer les hauteurs des immeubles 

protégés (catégorie B) les plus prochesΣ ƴƛ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ф ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ 

de toiture. 
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!ŎŎƛŘŜƴǘ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 

à respecter 

Appui sur une limite 

au minimum 
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IV.3. LES FAÇADES 

IV.3.1. GENERALITES 

Le traitement des façades dépend  du mode de construction et de la 

ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ : 

Â Les façades des immeubles protégés (catégorie B) seront 

ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ; 

Â Les façades en brique ou en colombage* conçues dès l'origine 

pour être vues resteront apparentes ; 

Â Les façades des autres bâtiments seront traitées en brique, en 

enduit, en colombage, en essente*  ŘΩardoise naturelles de petit 

module ou en bois. 

tƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻǳ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ōǊƛǉǳŜ /  

colombage* ancien, on se référera à des documents anciens, à 

ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘκou à des sondages de façade. 

On distingue : 

Â Les murs en pans de bois*  destinés Řŝǎ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Ł ǊŜǎǘŜǊ 

apparents όƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘŞōǳǘ Řǳ муème siècle) ; 

Â Les murs en pans de bois conçus pour être masqués 

(généralement entre le 18ème et le milieu du 19ème siècle) ; 

Â Les maçonneries en briques destinées Řŝǎ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Ł ǊŜǎǘŜǊ 

apparentes ; 

Â Les maçonneries en briques destinées à être masquées (briques 

de second choix, grossièrement hourdées*) ; 

Â Les fortifications sont réalisées en ǇƛŜǊǊŜΦ /ΩŜǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ 

des murs de clôture, des murs des dépendances et des sous-

bassement* . 

La suppression de la modénature des murs est interdite (corniches, 

bandeaux, chaînages* , cadres de baies etc., doivent être intégralement 

conservés). 

IV.3.2. LES MURS EN PANS DE BOIS DESTINES A RESTER APPARENTS 

Les façades en pans de bois conçues dès l'origine pour être vues ne 

seront pas recouvertes mais restaurées en l'état : 

Â Les pans de bois seront huilés όŀǾŜŎ ǳƴ ƳŞƭŀƴƎŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ŘŜ 

ǘŞǊŞōŜƴǘƘƛƴŜ Ŝǘ ŘΩƘǳƛƭŜ ŘŜ ƭƛƴύ pour conserver la couleur du 

bois, ou peints (toƴ ǇŀǎǘŜƭύ ǎΩƛƭǎ ƻƴǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ǇŜƛƴǘǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǎǎŞ ; 

Â [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǾƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩƻǎǎŀǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ǊŜƳǇƭƛǎ ǇŀǊ ǳƴ ƘƻǳǊŘƛǎ*  de 

briques ou de tuileau* , celui-ci sera conservé ou restitué dans 

ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ; 

Â Dans les autres cas, lŜǎ ǾƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩƻǎǎŀǘǳǊŜ ǎŜǊƻƴt remplis par 

un hourdis*  de torchis* ou de mélange chanvre /  chaux* , 

toujours protégé par un enduit sable et chaux* . 

Les façades en pans de bois*  conçues dès l'origine pour être vues, mais 

qui ont été masquées par le passé, seront débarrassées de leur 

revêtement en plâtre sur lattis*  sous réserve que le revêtement ne 

présente pas une modénature*  intéressante qu'il conviendrait alors de 

restaurer. 

Toutefois, pour les façades très exposées ou difficilement accessibles, 

voire dans le cas des bois en mauvais état de conservation, les pans de 

bois*  pourront être protégés : 

Â tŀǊ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŜǎǎŜƴǘŀƎŜ*  en ardoise naturelle de petit 

module ou en bardeau* de châtaigner ; 

Â Par un enduit en plâtre sur lattis*  (plâtre gros, chaux aérienne 

et sable). 
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IV.3.3. LES MURS EN PANS DE BOIS DESTINES A ETRE MASQUES 

Les façades en pans de bois*  conçues dès l'origine pour être masquées 

ǎŜǊƻƴǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ Ŝƴ ǇƭŃǘǊŜ ǎǳǊ ƭŀǘǘƛǎ* (plâtre gros, chaux 

aérienne et sable). 

Les modénatures*  intéressantes de ces façades seront conservées à 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

IV.3.4. LES MAÇONNERIES EN BRIQUES DESTINEES A RESTER APPARENTE 

Les maçonneries en brique conçues dès l'origine pour être vues ne 

seront pas recouvertes mais restaurées en l'état (respect de 

l'appareillage*  et du joint). 

Les façades en brique conçues dès l'origine pour être vues, mais qui ont 

été masquées par le passé, seront dans la mesure du possible 

débarrassées de leur revêtement. 

Les joints seront réalisés avec un mortier sable et chaux*  (pas de 

ciment) et bourrés à surface. 

Toutefois, pour les façades très exposées ou difficilement accessibles, 

voire dans le cas des briques en mauvais état de conservation, la 

maçonnerie pourra être protégée par un badigeon* à base de lait de 

chaux* . Sa teinte devra être peu prononcée et proche de celle de la 

ōǊƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ǊŜŎƻǳǾǊŜΦ Le badigeon* ne devra pas masquer 

ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜ ŘŜǎ ōǊƛǉǳŜǎΦ 

IV.3.5. LES MAÇONNERIES EN BRIQUES DESTINEES A ETRE MASQUEE 

Les maçonneries en briques destinées à être masquées seront 

recouvertes par un enduit à la chaux* . Elles sont souvent associées à 

des éléments en briques destinées à rester apparentes (bandeaux* , 

harpages*Σ ŜǘŎΦ ΧύΦ 

Voir composition au paragraphe suivant « Les enduits » 

IV.3.6. LES MURS EN PIERRE 

Les maçonneries en pierre seront hourdées*  au mortier sable et chaux* 

(pas de ciment). 

IV.3.7. LES ENDUITS 

Les enduits de façade seront réalisés à l'ancienne avec un mélange de 

sable, de sablons colorés, de chaux*  blanche naturelle ; des colorants 

ou de la brique pilée pouvant être éventuellement ajoutés. 

Ces enduits pourront être lissés à la truelle ou à l'éponge ou pourront 

être grattés. 

Les enduits au ciment, à la chaux grise* , les mouchetis tyroliens*, les 

effets de relief « décoratifs » ou fantaisistes ne seront pas autorisés 

(par exemple : enduits imitation pierre). 

IV.3.8. LΩESSENTAGE DΩARDOISE OU DE BOIS 

[ΩŜǎǎŜƴǘŀƎŜ* sera réalisé : 

Â En ardoises naturelles de petit module ; 

Â Ou en bardeaux*  de bois (chêne de préférence). 

Sƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘϥşǘǊŜ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ  

IV.3.9. NUANCIER DES ENDUITS 

Sable clair, beige ocré, beige rosé, rose de la brique pilée mélangée, 

tons de la brique, bistre ; les briques jaunes sont interdites. 

IV.3.10. REGLE COMPLEMENTAIRE POUR LES IMMEUBLES PROTEGES (CATEGORIE B) 

En cas de ravalement ou restauration, les lacunes seront rétablies dans 

le matériau et la teinte d'origine. 

Les coffrets de comptage ne seront pas disposés sur les façades mais à 

l'intérieur de l'immeuble ou sur un mur de clôture proche. 
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Exemples ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŀŘŞǉǳŀǘŜ ŘΩǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝƴ ŎƻƭƻƳōŀƎŜ  

(Source ZPPAUP / B. FABRE Architecte DPLG) 

Exemples de mauvaise restauration en pastiche 

(Source ZPPAUP / B. FABRE Architecte DPLG) 
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IV.4. LES PERCEMENTS 

IV.4.1. POUR LES IMMEUBLES PROTEGES (CATEGORIE B) 

La conservation des baies existantes est impérieuse dans leur formes et 

dimensions. 

Des adaptations pourront être tolérées pour les rez-de-chaussée 

commerciaux, ǎΩƛƭǎ ƴŜ ƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƭ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ de 

la façade. 

Le remplacement des linteaux*  en briques par des linteaux* en bois 

n'est pas autorisé. 

IV.4.2. POUR LES AUTRES BATIMENTS 

D'une façon générale, les baies* seront plus hautes que larges et seront 

disposées suivant un ordonnancement. 

Le remplacement des linteaux*  en briques par des linteaux* en bois 

n'est pas autorisé. 

IV.5. LES MENUISERIES EXTERIEURES 

IV.5.1. POUR LES IMMEUBLES PROTEGES (CATEGORIE B) 

Les menuiseries extérieures en bois (portes, fenêtres, volets et 

persiennes) doivent être conservées et restaurées à l'identique car elles 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŘŀǘŜǊ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘŜ ǎƻƴ 

architecture. 

Ne sont pas autorisés : les volets métalliques ou en plastique en 

substitution de volets en bois, les volets roulants, les écharpes*  

obliques sur les volets en bois Τ ƭΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΦ 

Les garde-corps* , lambrequins*  et éléments en fer forgé seront 

soigneusement conservés. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǳǊ ǾŞǘǳǎǘŞ ƴΩŜƴ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴΣ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

menuiseries pourra être accepté. Elles seront exécutées en bois ou en 

aluminium, à la mesure des baies*  existantes, et respecteront le 

ƳƻŘŝƭŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ όƳŜƴŜŀǳȄ*  nombre et dimension des carreaux, 

formes des petits bois*). 

Dans le cas où de nouvelles ouvertures sont créées, les nouvelles 

menuiseries seront réalisées Ŝƴ ōƻƛǎ ƻǳ Ŝƴ ŀƭǳƳƛƴƛǳƳΣ Ŝǘ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊont 

des modèles traditionnels présents sur la construction (meneaux* , 

nombre et dimension des carreaux, formes des petits bois*). 

Les menuiseries seront peintes (blanc ou couleur à l'exclusion des 

couleurs vives) ou teintées bois foncé (les bois naturels clairs ne sont 

pas autorisés). 

IV.5.2. POUR LES AUTRES BATIMENTS 

Les fenêtres comporteront des divisions de vitrage en relation avec la 

date de construction de l'immeuble (grands ou petits carreaux). 

Ne sont pas autorisés : les volets métalliques ou en plastique en 

substitution de volets en bois, les volets roulants, les écharpes*  

obliques sur les volets en bois Τ ƭΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΦ 

Les garde-corps* et éléments en fer forgé seront soigneusement 

conservés. 

Les menuiseries seront peintes (blanc ou couleur à l'exclusion des 

couleurs vives) ou teintées bois foncé (les bois naturels clairs ne sont 

pas autorisés). 

IV.5.3. NUANCIER DES MENUISERIES 

Blanc cassé à gris clair (une pointe de bleu conseillée), pastels, pour les 

fenêtres, les portes, portails et volets, peinture à l'exclusion des 
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couleurs vives, lasure ou vernis teinte chêne naturel à brun patiné à 

l'exclusion des vermis et lasures de teinte claire. 
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9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ōŀƛŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ  

(Source ZPPAUP / B. FABRE Architecte DPLG) 
































